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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

EN DATE DU 12 avril 2021 

 

Etaient présents : Mme BOGEY Françoise, M. BOUVERET Philippe, M GUYENNOT Fabrice, M 

MICONNET Robert, Mme PETIOT-MAUCHAMP Marie-Josette, Mme SIMONIN Marie-Christine, M 

SIXDENIER Claude, Mme VANTARD Béatrice. 

Etaient absents :  

Etaient excusés : Mme DROZ-GREY Lina, Mme REBOUILLAT Amélie, M VINCENT Cyrille 

Procurations : /  

A été nommée secrétaire de séance : Mme VANTARD Béatrice 

 

Compétence d'autorité organisatrice de la mobilité 

Le Conseil Municipal approuve le transfert de la compétence organisation de la mobilité à la communauté de 

communes Bresse Nord Intercom’, afin qu’elle puisse, notamment, poursuivre la gestion du transport scolaire 

du 1er degré. 

 

Vote des taxes directes locales 2021 

En application de l'article 16 de la loi de finances pour 2020, la part départementale de Taxe Foncière sur les 

Propriétés Bâties (TFPB) est transférée aux communes dès 2021 par majoration du taux communal de 

référence pour compenser la disparition de la taxe d’habitation sur les résidences principales. S'agissant du 

département de Saône-et-Loire, la part départementale de TFPB qui est transférée à la commune de 

MOUTHIER-EN-BRESSE s'élève à 20,08%. Par conséquent, le taux de TFBP à s'appliquer sur le territoire de 

notre commune est de 25,80 % (5,72% TFPB communal + 20,08%TFPB départemental). 

 

Décision budgétaire modificative N° 1 :  

Afin de pouvoir procéder au règlement du coefficient correcteur des taxes locales 2021, le Conseil Municipal, 

décide de procéder à la modification budgétaire suivante : 

 

Fonctionnement - Dépenses 

Article(Chap)  - Opération Montant 

022 (022) : Dépenses imprévues -5 157,00 

6061 (011) : Fournitures non stockables -5 000,00 

615221 (011) : Bâtiments publics -10 000,00 

615228 (011) : Autres bâtiments -3 532,00 

623 (011) : Publicité, publications, relations publiques -2 000,00 

739113 (014) : Reversements conventionnels de fiscalité 25 689,00 

Total dépenses : 0,00 
 

Décision budgétaire modificative N° 2 :  

Afin de pouvoir procéder au règlement des amortissements 2021, le Conseil Municipal, décide de procéder à 

la modification budgétaire suivante : 

INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes 

Article(Chap)  - Opération Montant Article(Chap)  - Opération Montant 

    
021 (021) : Virement de la section de 
fonctionnement -2 033,89 

    280412 (040) : Bâtiments et installations 2 033,89 

Total dépenses :  0,00 Total recettes :  0,00 

FONCTIONNEMENT 

Dépenses Recettes 

Article(Chap)  - Opération Montant Article(Chap)  - Opération Montant 

023 (023) : Virement à la section 
d'investissement -2 033,89     

681 (042) : Dot.aux amort.&aux 
provisions-charges de fonct. 2 033,89     

Total dépenses :  0,00 Total recettes :  0,00 
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Questions diverses : 

- Travaux à prévoir dans la cour de l’école 

- Réflexion sur le fleurissement 

- Organisation des tenues des bureaux de vote pour les élections des 13 et 20 juin 2021 

- Réflexion sur les dossiers en cours 

La séance est levée à 21h00. 

 

 

 

Compte rendu affiché ce jour.                                                           Mouthier en Bresse, le 15 avril 2021 


